
 
 
 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

 
SEANCE DU 8 FEVRIER 2011 

 
 

L’an deux mille onze, le 8 février à 18 heures 00, les membres du conseil communautaire désignés par les 
conseils municipaux des communes constituant la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan créée par 
l’arrêté préfectoral N° 2003-DRCL/1-080 du 9 décemb re 2003, se sont réunis à la Salle Associative à 
Bertrange sur la convocation du Président, conformément aux dispositions prévues par le Code des 
Collectivités Territoriales ; 
 
ETAIENT PRESENTS :  
Mesdames et Messieurs les délégués titulaires 
DE JONC Raoul – MASSON Annie - NOEL Guy - RAMOGNINO Jean-Paul - BRICLOT Gérald - KIFFER 
René - DIOU Bernard - BIRMANN Charles - FILLMANN Alain - MASSON Jean-Louis - COLUZZI Gabriel - 
LE CORRE Jean-Yves - LAURENT Isabelle - GUIRKINGER Jean-Gérard - GUERDER Norbert - 
ASCHBACHER Yves - BACH Roland - GLAUDE André - DUCHAUSSOY Claude - SOULET Guy - 
UNTEREINER Alain - ALBANE François - CEDAT VERGNE Nathalie - BALLAND Eric - VILLARRUBIA 
Elvire - HUTTIN Claude - FOLNY Denis - PRIESTER Norbert - REISTROFFER Gilbert - KIEFFER Jean - 
WERNER Camille - BERVEILLER Patrick - BEURTON Sylvie - PIERRAT André - HENNEQUIN Jeannot - 
ZENNER Pierre - WERQUIN Jean-Michel - BAUER Paul-André - VARNIER Yves - BEHR Norbert - 
CENEDELLA Marcel - WAX Hervé - HEINE Pierre - SONDAG Christian - VEIDIG Pierre - KIREN Joseph - 
GAMARD Joël – ROSAIRE Pierre - HELMER Marie-Rose - REIN Thierry - ANORMY Bernard - THILL Paul - 
THILL Lucien - GETTE Jean-Claude – DITSCH Hubert - BARBA Francette 
 
 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS REMPLACES PAR UN DELEGU E SUPPLEANT 
M. LA VAULLEE Jean-Pierre remplacé par M AUZANNEAU Patrick 
M. BRANZI Didier remplacé par M. WEITTEN Bernard  
M. DOERPER Gilbert remplacé par M. JOST Pascal 
 
 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS DONNANT PROCURATION  
M. SPET Arnaud délégué titulaire, donne procuration à M. ZENNER Pierre 
M. CASALI Jean-Marc délégué titulaire, donne procuration à M. BEHR Norbert 
M. HIRTZ Ghislaine déléguée titulaire, donne procuration à M. KIREN Joseph 
 
 
Secrétaire de séance  : M. GETTE Jean-claude 
 
Membres en exercice : 62 
Membres présents :   59 
Nombre de votes :  62 
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Point n° 1  
 
COMMUNICATION 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée : 
 
1) De la demande d’ERDF de se faire communiquer les projets de réfection de voiries afin 
d’anticiper sur les reprises des réseaux aériens et souterrains. 
 
2) de l’évolution du contentieux opposant la Sarl La Guinguette avec la CCAM. Sur ce point un 
rapide tour de table indique qu’aucun délégué ayant fréquenté cet établissement n’explique l’échec 
commercial des gérants par un défaut de confort du bâtiment. 
 



3) de l’engagement pas les services du Conseil Général des travaux de défrichage sur le chemin de 
randonnée Saint Jacques de Compostelle entre Klang et Kédange sur Canner. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Point n°2 
 
OBJET : PV DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 DU 7 DECEMBRE 2010 
  ----------------------------------------------------------------------------- 
 
A L’unanimité  
 
Point n°3 

n° D20110208-CCAM01 
 

O B J E T : COMPTE ADMINISTRATIF 2010 
          ------------------------------------------------ 
 

Le Compte administratif est le document qui permet d’apprécier la situation financière 
exacte de notre EPCI sur la base des comptes arrêtés au 31 décembre de l’exercice concerné. 
 
Pour le Budget principal :  
 

i. En section de Fonctionnement : 
 

Comme l’exercice précédent, 
 
 Les recettes sont réalisées dans la limite des montants inscrits et témoignent de la 
dynamique économique mise en place par la CCAM, tant sur le plan de la DGF que sur le plan de la 
taxe professionnelle, à laquelle s’est substituée pour cette année transitoire, la Compensation Relais. 
 
 Les dépenses sont contenues dans le cadre fixé par les prévisions budgétaires mais aussi 
dans le cadre de l’objectif fixé lors de la création de la communauté. 

�  Les dépenses de personnel administratif restent inférieures à 10% du montant de la DGF, 
avec désormais six salariés à temps plein. 
Trois salariés émargent sur le budget annexe des déchets ménagers, et trois autres sur celui 
de la Zone Communautaire de BUDING 

�  Les dépenses liées au soutien des actions associatives d’intérêt communautaire et aux 
événements culturels continuent de s’accroître, pour atteindre 84 069.00 € 

�  Le reste des dépenses ne concerne essentiellement que le règlement des charges transférées, 
qui cette année se maintient au niveau de celui de 2009. 
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�  Les dépenses d’administration générale restent globalement stables. 
�  Les subventions d’équilibre aux budgets annexes ont été réalisées à 100.00 %. 

C’est ainsi que globalement la section de fonctionnement dégage un excédent conforme aux 
prévisions. 



Grâce à une parfaite maîtrise des dépenses de fonctionnement, notamment sur le plan des 
dépenses de personnel, ainsi qu’à une bonne dynamique de développement économique visant à 
pérenniser voir à accroître nos ressources fiscales et la DGF, l’excédent de la section de 
fonctionnement est de 1 503 474.28 €  (Hors report de l’exercice précédent 1 502 250.79€) 
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ii.  En section d’Investissement : 
 
Les recettes sont réalisées proportionnellement aux dépenses. 
 
En dépenses, le taux de réalisation est relativement élevé 
 
1) Concernant les acquisitions pour la zone communautaire de METZERVISSE (100 %)  

 
2) Pour les travaux de l’aire d’accueil des gens du voyage (Appel de fonds de la 

SODEVAM), 100%. 
 

3) Ainsi que pour le programme de requalification des espaces publics – 2010 – qui se 
terminera au printemps 2011. 

 
Pour les autres opérations, piste cyclable, cours d’eau, et valorisation du patrimoine 

militaire, ces actions ont été reportées en 2011. 
 
 

Pour les Budgets annexes :  
 
Le nombre de budgets annexes est de six, et l’addition de ces crédits constitue un poids 

budgétaire supérieur au budget principal. Le tableau ci-dessous le démontre :  
 

 
 
 

EXERCICES
RESULTAT 

REPORTE   N - 1
TOTAL RESULTAT 

A AFFECTER
2004 705 495,79 €         16 214,82 €         721 710,61 €             
2005 1 179 810,02 €      432 502,12 €       1 612 312,14 €          
2006 1 376 284,05 €      858 004,73 €       2 234 288,78 €          
2007 * 2 237 403,37 €      689 466,97 €       2 926 870,34 €          
2008 * 760 080,95 €         1 589 910,64 €    2 349 991,59 €          
2009 1 022 328,14 €      2 150 926,96 €    3 173 255,10 €          
2010 1 503 474,28 €      1 502 250,79 €    3 005 725,07 €          

RESULTAT DE 
L'EXERCICE



BUDGET PRINCIPAL 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010
COMPTE 20 -  €                    14 594,76 €         30 470,57 €               36 382,66 €         48 956,50 €         37 835,46 €         64 879,52 €         
COMPTE 204 1 177 871,68 €          -  €                    -  €                    -  €                    -  €                    
COMPTE 21 40 142,49 €         1 025 340,94 €    52 471,63 €               449 084,79 €       344 300,65 €       463 018,45 €       106 444,94 €       
COMPTE 23 551 352,13 €       14 796,50 €               2 089,27 €           10 847,45 €         1 628,35 €           906,81 €              

OPERATIONS D'EQUIPEMENT 
(101-102-103-104-105-106)

714 061,79 €             1 517 950,31 €    1 545 866,38 €    1 308 470,11 €    2 435 165,18 €    

TOTAL 40 142,49 €         1 591 287,83 €    1 989 672,17 €          2 005 507,03 €    1 949 970,98 €    1 810 952,37 €    2 607 396,45 €    

BUDGETS ANNEXES 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

ZONE BELLEVUE TRANCHE II 554 146,46 €       182 082,14 €       136 620,84 €             355 189,12 €       -  €                    -  €                    -  €                    
BATIMENTS INDUSTRIELS 
Investis. (Hors emprunt) 16 224,00 €         568 035,04 €       10 990,01 €               -  €                    530 521,01 €       1 635 473,88 €    1 293 117,02 €    
ZONE DE LOISIRS - BUDING 
Investis. (hors emprunt)

                      -   €          95 611,29 €           1 266 011,12 €        935 452,72 €        689 030,28 €     1 008 579,09 € 760 000,04 €       

ZONE TERTAIRE DE 
METZERVISSE Investis.

               13 838,01 €          18 036,00 €          38 617,16 €        868 431,11 € 359 862,71 €       

ZONE BELLEVUE TRANCHES III 
& IV

24 654,47 €               1 237 748,96 €    92 485,35 €         196 775,06 €       128 345,46 €       

FRICHES DE DISTROFF 4 674,57 €           60 357,15 €         76 192,48 €         
DECHETS 956,80 €              515 677,70 €       452 148,00 €       

TOTAL 570 370,46 €       845 728,47 €       1 452 114,45 €          2 546 426,80 €    1 356 285,17 €    4 285 293,99 €    3 069 665,71 €    
TOTAL INVESTISSEMENT
Compte (20 . 21 . 23)

DEPENSES REELLES

610 512,95 €       2 437 016,30 €    3 441 786,62 €          4 551 933,83 €    3 306 256,15 €    6 096 246,36 €    5 677 062,16 €    



Pour le Budget Annexe Zone d’activité BELLEVUE III & IV  
 
 Les travaux de cette opération ont été réceptionnés le 13 janvier 2010 et le budget peut être 
soldé en excédent. En effet, la totalité des terrains a trouvé preneur, et sur cette zone 45 entreprises 
avec près de 500 emplois peuvent travailler dans les meilleures conditions. 
 
Pour le Budget Annexe Bâtiments Industriels  
 
 Ce budget était en déficit comptable en 2009. Ce déficit s’expliquait pour le 2/3 par la 
nécessité de reporter en dépense le montant TTC des travaux étant entendu que la TVA sera 
récupérée sur l’exercice de leur réalisation en 2010.Pour l’autre 1/3, il s’expliquait par le fait que 
le montant des emprunts a été inférieur au montant des investissements servant de base au calcul 
des loyers. 
 
Au BP 2010, il avait été décidé de recourir à l’emprunt pour compléter le financement de ce 
Budget, étant entendu que le montant des loyers perçus excède et excèdera jusqu’à l’issue des 
contrats de crédit bail, le montant des annuités d’emprunts réglé par la CCAM. 
 
L’emprunt n’a pas été réalisé, car la trésorerie de la CCAM a permis de supporter ce décalage de 
réalisation entre les dépenses et les recettes. 
 
Pour le Budget Annexe Zone de Distroff 
 
 Ce budget est excédentaire, puisqu’il enregistre l’encaissement des loyers perçus par la 
CCAM sur les bâtiments qui font l’objet d’une convention avec l’EPFL (Achat sur 5 ans). Il sera 
proposé au conseil de voter au BP 2011, les crédits nécessaires pour engager les travaux de voirie. 
 
Pour le Budget Annexe de la Zone de METZERVISSE-DISTROFF (1er Tranche) 
 
 Les voiries définitives de la tranche I sont réalisées et le PC de construire de la maison de 
retraite « Clinique Sainte Elisabeth » est déposé. La cession des premiers lots au 1er semestre 
2011, devraient permettre un équilibre de cette opération pour la 1ère tranche, dès 2011. 
 
Pour le Budget Annexe de la Zone de Loisirs de BUDING 
 
 Les travaux de transformation des écuries et de la réfection de la toiture et façade de la 
maison de maître sont en cours d’achèvement. 
 
Les demandes de subventions n’ont pas été toutes couronnées de succès. Le taux de subvention ne 
devrait pas dépasser 45 %. La subvention d’équilibre nécessaire du Budget principal, se justifiera 
en 2011 par la constitution d’une valeur patrimoniale indéniable pour la CCAM. 
 
Pour le Budget Annexe des déchets ménagers 
 
 A la clôture de cet exercice, les résultats sont satisfaisants, tout en nécessitant d’être 
confortés. 
 

1. Dans la gestion du service à la population 
Les gains obtenus pour la mise en place des nouveaux marchés sont évidents  
 



2. Dans la gestion du CSDU ou CSDND d’Aboncourt, malgré toutes les incertitudes juridiques qui 
ont pesé sur ce dossier malgré le blocus commercial organisé par le précédent gestionnaire et 
malgré la nécessité de réaliser les travaux d’aménagement de la nouvelle alvéole réceptionnée en 
présence de Monsieur le Sous-préfet, le 8 janvier 2010, les résultats sont équilibrés. Une provision 
de 6.00 € HT la tonne payée par le gestionnaire a été réalisée pour chaque nouvelle tonne entrante. 
 
Depuis le 1er juillet 2009 
La post-exploitation des anciens déchets enfouis avant le 28 février 2008 a été financée par la 
redevance P2 encaissée par la CCAM (22.00 € HT la tonne) qui a par ailleurs permis de régler le 
traitement des déchets de la CCAM et ce malgré l’augmentation de la TGAP qui est passée de 
8.25 € en 2008 à 13.00 € en 2009 et à 17 € la tonne en 2010. 
 
 
 



 



 

Bilan CSDND d’Aboncourt 
 
 

������ ������ ���� ������ ������ ���� 
������!�����"�

�" 4
���&�2 ��&���
F #����
#$���% ��&�'��(��&)(*�����+���� #����,$�� (���
��
�����
(������ 22�
��!&!4
F
���-��" 4
���&�2 ��&���
F �������$#��% .+��

�" ��
��
2+�&��
F

��
��&��
FI�����
��&�'��(���/��(�+�� ��	�#,	$���%

3( �!
��4&!� �&4��
F ��!
4��&��
F ��&�'��(���/��(�+����� 



3( �!
��4&!� (���
��
�����
(������ �2�
!��&4�
F
�0J !
!��&�� �&22�
F ��
���&�2
F �0J !
!��&�� ��
��
4��&!�
F

��
3�(
K
�&4��

FI�����
��
�0JK
�&22�

FI�����

-���0�123���������-��1������������ ����
�$
��% ��&�'��(��2���0�123�������� ����#�$�� +&���
F ���
�2!&4�
F
:
������.
�
�'��

�

�			$���% ��#	#��#�$,��%
�
,�,��$���%

���4�5��� 4�� ��6# ������
$���% �!�������!�����+��3����&�'��(��7�3��������.+������� 2��8+��3�����2��(*���������)��

9+���:��:������+�#�:��:����
9�-�������� ��
��������

���� ������� ���� ������� 
��
�9����9�� ;����
<
�������

 
 
 
 
 



 Malgré le contexte juridique sensible dans ce domaine d’activité, la CCAM et la commune 
d’Aboncourt, ont perçu des montants de redevances substantielles 
 
P1 Redevance Aboncourt 183 517.92 € HT 
P2 Redevance déchets autres  que CCAM 882 335.59 € HT 
P3 Redevance Post-exploitation 307 385.94 € HT 
 
 En conclusion, ces montants ont permis de couvrir l’amortissement des travaux, le 
traitement des déchets de la CCAM, le coût d’exploitation de la déchetterie d’Aboncourt, la post 
exploitation des phases anciennes en 2010. 
 
 L’excédent de ce service devra être partiellement affecté à une provision pour couvrir la 
post exploitation des phases anciennes pour les années qui resteront à couvrir lors de la fermeture 
de l’exploitation du site dans 10 ans. 
 
Le Conseil devra apprécier lors du vote du budget primitif de ce budget annexe, la nécessité : 
 

1. De continuer sur la période restant autorisée pour l’exploitation (environ 10 ans) à 
provisionner la post exploitation pour les phases anciennes. 
 

2. de constituer un fonds de roulement pour la gestion de ce service 
 
3. d’éventuellement modifier les tarifs  

 
Après lecture de ce rapport, débat et après le retrait de la séance de Monsieur le Président, le 
Conseil Communautaire décide à l’unanimité, 
 
1) d’Adopter le compte administratif qui est conforme au compte de gestion et qui s’équilibre 
ainsi : 
 



 



  
 
2. d’affecter l’excédent du  

 
Budget Principal (3 005 725.07 €) de la manière suivante : 
�  A l’article R 1068 : 1 384 224.61 € pour combler le déficit de financement des 

reports  
�  A l’article R 002 : 1 621 500.46 € pour reporter cette somme en recette de 

fonctionnement au Budget Primitif 2011. 
 

Budget Bâtiments industriel  (156 680.69 €) de la manière suivante : 
�  A l’article R 1068 : 156 680.69 € pour combler le besoin de financement de la 

section d’investissement et le déficit de financement des reports  
 

Budget Zone de Loisirs de Buding (390 412.92 €) de la manière suivante : 
�  A l’article R 1068 : 390 412.92 € pour combler le besoin de financement de la 

section d’investissement et le déficit de financement des reports  
 
 
 
 



Budget Zone Tertiaire de Metzervisse (3 585.84 €) de la manière suivante : 
�  A l’article R 1068 : 3 585.84 € pour combler le financement de la section 

d’investissement et le déficit de financement des reports  
 

Budget Friches de DISTROFF  (138 824.99 €) de la manière suivante : 
�  A l’article R 002 : 138 824.99 € pour reporter cette somme en recette de 

fonctionnement au Budget Primitif 2011. 
 

Budget Ordures Ménagères  (1 167 701.98 €) de la manière suivante : 
�  A l’article R 1068 : 329 736.37 € pour combler le besoins de financement de la 

section d’investissement et le déficit de financement des reports 
�  A l’article R 002 : 837 965.61 € pour reporter cette somme en recette de 

fonctionnement au Budget Primitif 2011. 
 
Point n°4 

n° D20110208-CCAM02 
 
O B J E T : DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2011. 
         ----------------------------------------------------------------- 
 
 Le débat d’orientation budgétaire est une obligation fixée par la loi et doit se tenir dans un 
délai de 2 mois précédant le vote du budget primitif. 
 Il doit être l’occasion pour l’assemblée délibérante de faire le point sur la structure 
financière de l’E.P.C.I. et d’engager une discussion sur la stratégie budgétaire à retenir. 
 

I. La situation financière de la communauté après 7 exercices pleins de fonctionnement. 
A la lumière du Compte administratif qui sera présenté préalablement dans la même séance, il 
peut être établi le bilan global suivant :  
 

A) En terme financier 
Les objectifs fixés par le Débat d’Orientation Budgétaire 2010 ont été atteints  

1) Les dépenses de personnel affecté à l’administration générale sont maîtrisées dans le cadre 
des 10% du produit de la D.G.F. 

2) L’épargne constituée pour disposer d’une trésorerie suffisante est confortée. En 2010, 
l’excédent de fonctionnement reporté qui était de 1 502 250.79 €, sera en 2011 de 
1 621 500.46  € 

3) Aucun emprunt de trésorerie n’a été nécessaire jusqu’en 2009. Les emprunts réalisés, l’ont 
été pour des acquisitions foncières, ou au titre de la dette récupérable (bâtiments 
industriels, CSDND Aboncourt). Pour l’exercice 2010, il a été décidé de répondre 
favorablement au plan de relance du BTP, en mobilisant un emprunt de (322 500.00 € 
Budget Principal) et de (83 750.00 € Budget Bâtiments Industriels) au taux fixe très 
avantageux de 2,43 % sur 15 ans. 

4) Maintien du niveau actuel de la fiscalité, sans augmentation. 
5) Maintien voir augmentation du niveau du montant des charges transférées 
6) Concentration des moyens disponibles sur des dépenses opérées dans les domaines, 

éligibles à des subventions de l’Europe, de l’Etat, du Conseil Général ou du Conseil 
Régional.  

7) Poursuite du schéma de développement économique prévu dans le projet de territoire 2004 
avec l’engagement ou la poursuite des travaux sur les zones communautaires de Buding, 
Metzervisse, Distroff et Koenigsmacker Malling, l’achèvement du bâtiment industriel 
Wallerich et l’engagement d’un nouveau bâtiment pour la Sté Metalform (le sixième 
bâtiment réalisé par la CCAM). 



8) Recherche de toutes les économies d’échelles possibles sur l’exercice des compétences 
transférées, comme celles réalisées en 2008 sur le balayage des voiries, de la collecte et du 
tri des OM et de l’éclairage public. 

9) Veiller à défendre les intérêts de la CCAM dans le cadre de la procédure de dissolution 
comptable du SMVM, et du futur contrat de gestion du CET d’Aboncourt (DSP) 

10) Assurer dans les budgets annexes, Déchets ménagers, bâtiments industriels, des provisions. 
11) Augmenter de 20% l’enveloppe des travaux financés par la CCAM dans le cadre du 

programme de requalification des espaces publics. 
 

B) En terme de développement et de service  
En section de fonctionnement, la CCAM a continué d’augmenter son soutien aux initiatives 
associatives ayant un caractère communautaire. 
 
 
Associations et organisateurs de manifestations ont reçu en : 
 
2004    7 100.00 €, 
2005  14 200.00 €, 
2006  25 205.00 € 
2007  28 541.00 €. 
2008  58 619.00 € 
2009  61 299.50 € 
2010  84 069.00 € 
 

CONCOURS AUX ASSOCIATIONS 
Tiers Libellé Total 

ACCORDEON CLUB LORRAIN FESTIVAL INTERNATIONAL D'ACCORDÉON 2 200,00 € 
Total ACCORDEON CLUB LORRAIN  2 200,00 € 
ADEPPA  Marché d'art contemporain 200,00 € 
Total ADEPPA  200,00 € 
ALEMF  TRAIN DE LA CANNER 2 000,00 € 
Total ALEMF  2 000,00 € 
AMICALE  PERSONNEL ARC MOSELLAN OEUVRES SOCIALES   5 000,00 € 
Total AMICALE  PERSONNEL ARC MOSELLAN   5 000,00 € 
AMICALE DES SAPEURS POMPIERS  BIATHLON    500,00 € 
Total AMICALE DES SAPEURS POMPIERS   500,00 € 
AMIFORT   PARTENARIAT PUBLIC 3 000,00 € 
 REALISATION STELE  HACKENBERG  12 000,00 € 
Total AMIFORT  15 000,00 € 
AMVV  CONVENTION CHANTIER D'INSERTION 8 000,00 € 
Total AMVV    8 000,00 € 

ANPVC   
CONVENTION ANIMATIONS ZONE 
COMMUNAUTAIRE DE BUDING 800,00 € 

Total ANPVC    800,00 € 
ASS SPORTIVE SOCIO EDUCATIVE  COURSE PEDESTRE    500,00 € 
Total ASS SPORTIVE SOCIO EDUCATIVE    500,00 € 
C3F VTT LA TRISTAN LIEBAERT  COURSE VVT    1 000,00 € 
Total C3F VTT LA TRISTAN LIEBAERT  1 000,00 € 
COLLEGE DE LA FORET  SORTIES TRANFRONTALIERES 500,00 € 
Total COLLEGE DE LA FORET    500,00 € 
COLLEGE RENE CASSIN SORTIES TRANFRONTALIERES 500,00 € 
Total COLLEGE RENE CASSIN   500,00 € 
Commune de BOUSSE  AIDE A L'ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE  6 250,00 € 
Total Commune de BOUSSE   6 250,00 € 



Commune de DISTROFF  
BIBLIOTHEQUE  INSO LIVRES AU MOULIN 
DE BUDING 1 694,00 € 

Total Commune de DISTROFF    1 694,00 € 
DECLIC NATURE CONCOURS PHOTOS    500,00 € 
Total DECLIC NATURE    500,00 € 
DYNAMONNEREN   CONCOURS BUCHERONS 500,00 € 
Total DYNAMONNEREN    500,00 € 
ECOLE DE MUSIQUE "LES ARPEGES"  AIDE A L'ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE  9 100,00 € 
Total ECOLE DE MUSIQUE "LES ARPEGES"   9 100,00 € 
ECOLE DE MUSIQUE MELODIA  AIDE A L'ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE  6 175,00 € 
Total ECOLE DE MUSIQUE MELODIA  6 175,00 € 
ENTENTE SPORTIVE HAND BALL   INTERVENTION DANS LES ECOLES 8 000,00 € 
Total ENTENTE SPORTIVE HAND BALL  (  8 000,00 € 
ENTREPRENDRE EN LORRAINE NORD  SALON A L'ENVERS   1 000,00 € 
Total ENTREPRENDRE EN LORRAINE NORD  1 000,00 € 
ESPACE SPORTS ET CULTURE  CORRIDA    1 000,00 € 
Total ESPACE SPORTS ET CULTURE    1 000,00 € 

GAPHE  
Réalisation d'un diaporama sur le Moulin de 
BUDING 500,00 € 

Total GAPHE     500,00 € 
LES PIEDS SUR TERRE   FETE DE LA NATURE  650,00 € 
Total LES PIEDS SUR TERRE    650,00 € 

MOSELLE RIVER 1944   
PARTICIPATION EDITION DOC SUR LE 
FORT MILITAIRE DE KOENIGSMACKER 1 500,00 € 

Total MOSELLE RIVER 1944   1 500,00 € 
NIHILO NIHIL THEATRE  ( FESTIVAL DE THEATRE 10 000,00 € 
Total NIHILO NIHIL THEATRE   10 000,00 € 
SORTIES DE SURFACES  MANIFESTATION LES EPHEMERES 1 000,00 € 
Total SORTIES DE SURFACES   1 000,00 € 
Total général  84 069,00 € 

 
En section d’investissement, la CCAM a financé depuis 7 ans 

�  La numérisation du cadastre des 26 communes  
�  L’aménagement de la zone Bellevue tranche 2, pour un montant de 900 000.00 € HT 
�  La construction de deux bâtiments relais pour un montant global de 700 000.00 € HT 
�  L’aménagement de la zone communautaire de loisirs de BUDING sur la base d’un projet 

global avec :  
�  le moulin transformé en espace muséographique 
�  la viabilisation de 5 parcelles pour des activités économiques à caractère tertiaire 
�  un parc naturel de 8 ha sur le thème de l’eau, qui devient le support d’activité de 

sensibilisation et d’initiation à l’environnement 
�  l’acquisition d’une maison qui accueille l’administration du site, et pour l’instant 

également les services de la CCAM qui s’y sont installés en quittant Guénange le 3 
avril 2006  

�  l’engagement des travaux de transformation des écuries du moulin en ateliers 
pédagogiques  sur le thème de l’eau avec la réfection de la toiture et de la façade de la 
maison de maître. 

�  l’aménagement sur 3km d’un tronçon de la piste rurale de la vallée de la Canner entre 
BUDING et INGLANGE qui permet aux agriculteurs de mieux accéder à leurs 
parcelles, mais aussi aux habitants de circuler à pied ou en vélo en toute sécurité. 

�  En 2004 des panneaux d’informations installés dans chaque commune 
�  Symboliquement la première opération d’investissement dans la plus petite commune, 

KEMPLICH avec la restauration de son lavoir  
 



�  En 2005-2006 un programme de travaux de 1 000 000 € HT dans les 16 communes de moins 
de 1000 habitants. 

�  Veckring, Budling, Stuckange, Buding, Elzange, Inglange, Luttange, Bettelainville, 
Valmestroff, Malling, Klang, Monneren, Metzeresche, Hombourg, Aboncourt, 
Oudrenne. 

�  En 2007-2008 le programme de travaux de requalification des espaces publics dans les 
communes de plus de 1000 habitants sur la base d’un nouvel investissement de 1 000 000 € 
HT : Guénange, Rurange –lès-Thionville, Distroff, Kédange-sur-Canner, Koenigsmacker, 
Volstroff, Metzervisse, Bousse, Bertrange Imeldange. 

�  La nouvelle tranche de travaux de viabilisation de la zone d’activité Bellevue (Tranches III & 
IV), aujourd’hui totalement commercialisée avec un excédent comptable et 45 entreprises 
installées. 

�  Les études pour l’aménagement de la zone d’activité tertiaire et de services publics à 
Metzervisse. Les acquisitions foncières achevées pour la zone communautaire de Metzervisse, 
ont permis en 2010, de réaliser une première tranche de travaux (Lotissement n° 1). 

�  Les études préalables à la réalisation de sentiers de mémoire autour du fort allemand de 
Koenigsmacker, et des fortifications de la ligne Maginot, avec la réalisation en 2010 d’une 
première tranche de travaux sur le fort de Koenigsmacker. 

�  L’achat de la friche industrielle de Distroff avec un portage foncier de l’EPFL et l’engagement 
de la requalification pour accueillir des nouvelles entreprises. 

�  Les travaux du doublement de la piste Charles Le Téméraire le long de la Moselle entre 
Bousse et Bertrange Illange, ainsi que ceux de la piste de la canner entre Inglange et Elzange. 

�  La construction d’un centre de services publics et de commerces à Buding. La guinguette, le 
restaurant et le bistrot de Pays avec vente de produit du terroir et épicerie, devront créer dès à 
terme une dizaine d’emplois et constitué un revenu annuel à la CCAM, permettant 
d’entretenir l’ensemble du site.  

�  La réalisation en 2008/2009 de 2 bâtiments industriels sur la Zone Bellevue pour 940 000 € 
HT (Bâtiments Lortel et Waltermann) 

�  La construction en 2010 du bâtiment industriel Wallerich, et l’engagement de la construction 
du bâtiment relais pour la société Metalform. 

 
Etant rappelé que le montant total des investissements est de 26 120 814.37 € HT, il nous faut 

maintenant faire le point sur les finances de la CCAM. 
 



EXERCICES 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

1 996,00 €          4 390,00 €          2 857,00 €          3 428,00 €          2 661,00 €          1 006,00 €          

0,62% 1,36% 0,88% 1,04% 0,80% 0,30%

480 272,00 €      245 209,00 €      142 848,00 €      388 031,00 €      54 602,00 €        28 704,00 €        

84,38% 23,36% 11,03% 26,99% 2,99% 1,53%

329 288 718 -41 -65 339

1,12% 0,97% 2,39% -0,13% -0,21% 1,11%

329 288 718 -41 -65 297
1,11% 0,96% 2,38% -0,13% -0,21% 0,97%

EXERCICES 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

         942 195,72 €        957 532,00 €     1 021 026,00 €     1 042 505,00 €     1 098 849,58 €     1 166 780,00 €     1 257 496,00 € 
           17 818,00 €          23 994,00 €          29 675,00 €          31 429,00 €          18 755,00 €          14 747,00 €          17 609,00 € 

TAUX 7,19% 7,54% 7,90% 8,14% 8,14% #$%!& #$  &

EXERCICES 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

0,3578 

 cif moyen de la 
catégorie 

0,4666 

    1 263 295,00 € 

         17 609,00 € 

    1 257 496,00 € 

TAXE PROFESSIONNELLE

Coefficient d'intégration fiscale

       927 872,00 €        976 677,00 €     1 025 559,00 €     1 075 538,00 € Produit attendu          897 096,00 € 

    1 160 645,00 € 

         14 747,00 € 

    1 145 898,00 € 

0,4467 

       336 264,00 € 

    1 908 874,00 € 

2 245 138,00 €

30 983

31 063

30 644

pourcentage 
d'augmentation

POPULATION 
D.G.F.

29 537 29 866 30 154 30 872 30 831 30 766

30 70930 750

    1 825 568,00 €     1 880 170,00 € 

pourcentage 
d'augmentation

TOTAL 889 134,00 € 1 371 402,00 € 1 621 001,00 € 1 766 706,00 € 2 158 165,00 € 2 215 428,00 €

    1 437 537,00 € 

pourcentage 
d'augmentation

DOTATION 
INTERCO

         569 208,00 €     1 049 480,00 €     1 294 689,00 € 

DOTATION DE 
COMPENSATION

         319 926,00 €        321 922,00 €        326 312,00 €        329 169,00 €        332 597,00 €        335 258,00 € 

D  .  G  .  F  .

         18 755,00 € 
Allocations 

compensatrices
           17 818,00 € 

Produit nécessaire 
à l'équilibre du 

budget
         914 914,00 €        951 866,00 €     1 006 352,00 €     1 056 988,00 € 

pourcentage 
d'augmentation

POPULATION 
INSEE

29 415 29 744 30 032

    1 094 293,00 € 

REALISE

         23 994,00 € 

Coefficient 0,2849 0,3138 0,3412 0,4317 

         29 675,00 €          31 429,00 € 

 
Contrairement à la rive gauche de la Moselle avec la Fensch et Thionville, où toute l’activité 
économique est concentrée, notre communauté a le profil d’un territoire dortoir sur la rive droite 
de la Moselle. Notre projet de territoire a pris la mesure de cette réalité économique. L’Arc 
Mosellan devait agir pour obtenir un territoire équilibré, avec, à côté de l’habitat de l’activité 
économique et des services à la population. C’est un pari réussi, qui doit cependant être prolongé 
dans le cadre de la réforme de la TP et du transfert du produit de la TH du Conseil Général. 
 
L’autre ressource est la DGF, qui augmente elle aussi. C’est une grande satisfaction et c’est la  
conséquence directe d’une bonne gestion du montant des charges des communes qui ont été 
transférées à la CCAM. 
 
 
En effet, pour la 5ème année consécutive, le montant des charges transférées est supérieur au 
montant que les communes percevaient en TP en 2003. 
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Les propositions du Président : 
 
Au-delà des orientations approuvées en 2010, rappelées dans ce rapport, et que je vous propose de 
maintenir, il m’apparaît essentiel de prendre en compte les retombées juridiques et financières de 
la réforme territoriale en cours. 
 
1°) A l’évidence, l’Etat va encourager la rationnalisation des organisations oeuvrant dans le 
domaine public, et donc la mutualisation nécessaire de certaines dépenses qui aura pour 
conséquence la disparition de certains syndicats et de certains EPCI. 
Dans ce cadre, il me paraît indispensable, comme cela avait été approuvé à l’unanimité lors de 
l’approbation de nos statuts, de mettre en urgence, à l’étude la prise de compétence de 
l’assainissement et de l’eau potable. 
De ce point de vue, je prendrai prochainement l’initiative d’une réunion de travail avec les 
Présidents des Syndicats concernés et les membres de la commission compétente. 
 
2°) D’autre part, il m’apparaît judicieux d’étudier les simulations financières sur certaines 
hypothèses de regroupements intercommunautaires – avec la CA Portes de France THIONVILLE, 
avec la CC de CATTENOM et Environs et la CC des Trois Frontières. 
 
En effet, il nous faut prendre absolument en considération le fait que les partenaires financiers qui, 
jusqu’à présent accompagnaient la CCAM dans le développement de ses projets, ne disposent 
plus, et ne disposeront encore moins demain, des mêmes moyens – l’Etat, la Région, le 
Département et l’Europe n’interviendront plus à l’avenir dans les mêmes proportions. 
 Cette situation nous impose donc de réfléchir à la manière de gérer ce désengagement, tout en 
signalant le mérite de la CCAM d’avoir su maîtriser ses charges fixes, et d’avoir engagé de gros 
investissements tant qu’il était possible d’obtenir des taux de subvention significatifs. 
 
Notre intérêt sera demain de nous orienter vers la solution la plus avantageuse pour notre 
territoire en terme d’optimisation du montant de la DGF versée par l’Etat et en terme de 
bonne maîtrise de la fiscalité. 
 
3°) Enfin au niveau du montant des charges transférées, nous observons en 2010, une stagnation 
de leur montant. Cela s’explique essentiellement par le fait que la mutualisation nous permet 
d’obtenir de meilleurs prix. 
Dans la mesure où notre EPCI, du fait de sa bonne gestion, décide de ne pas augmenter la TEOM 
et de ne pas instituer d’impôt communautaire, il y a donc un impératif pour maintenir le niveau de 
notre Coefficient d’Intégration Fiscale d’augmenter le montant des charges transférées, afin de 
compenser les augmentations qui seront constatées dans la fiscalité des communes ( Rappel : le 
CIF détermine le montant de la DGF). 
A l’évidence, nous devons donc dès 2011, prendre une nouvelle compétence générant des charges 
transférées – l’enfouissement ou l’effacement des réseaux secs pourrait être retenu, mais toute 
bonne idée sera la bienvenue ! 
 
Dans cette attente, je vous proposerai avec notre bureau communautaire un budget 2011 de 
« transition », sans engager d’emprunt et sans diminution du fonds de roulement de la CCAM. 
 
La priorité sera d’achever la réalisation de notre projet de territoire sur le plan de l’aménagement 
des zones d’activités économiques, et de maintenir le niveau des dépenses engagées pour la 
requalification des espaces publics. 
 
 



L’objectif sera en fait de maintenir nos marges de manœuvre afin de pouvoir s’engager le moment 
venu, dans des projets structurants, soit intercommunautaires, soit largement soutenus par les 
financeurs extérieurs. 
 
L’assemblée a ensuite engagé un débat. 
 
_______________________________________________________________________________ 
Point n°5 

n° D20110208-CCAM03 
 
OBJET : AVENANT N ° 3 AU MARCHÉ DE COLLECTE ET TRAI TEMENT DES 

ORDURES MENAGERES, ASSIMILABLES et COLLLECTE ET TRI  DES 
RECYCLABLES MÉNAGERS SUR LE TERRITOIRE DE LA CCAM –  LOT 
N°1 

              ---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire d’accepter la passation de l’Avenant n° 3 suivant 
au marché cité en objet pour le LOT N° 1 : 

 

��
������� ������
�
�� �
�
��������	
��
��
�
�������
���������
��������������� ���	
�����	
�
�����
�����������������

�����
 ��!"���
�
�
���#�
�
�����������$%��$�&�
��������'���������
������������ 	(�)�	��
������	
�����	
�
����
��� �� �'
�)
���
�����
*���
���������	
��
������	
����	
�
�
�������� #�
�
$��� �� �+
�)
���������	����������(�
�
�
�������	
�,,$-���� ���� �������
�
�
����.�
�

�  -
�����
�
�

	�/,����0�
��������,,12�.� ��!"���
�
� 
����
�  3
���	�$)��
����4�������	
�
��������.� ��566��
�
�
 ����
�  3
���	�$)��
����4�������	
�
��������.� ���� ��
�
�
 ����
�  $�������������������7�����������������������.� ��������������� �

�

��
������� �!
�"�#��$��"�%��
&��" �
�
���)�	���������
���7������������������������	
�8
�� ��
�
������	
��
���7��
����
�
����	��
�
������
�

����
���������
���7�����������������������.�
�

� � 1��
�
������-
����999� ������� �
� � - �����	�����

���99#����� ���� "�� �
�� � ���'����'�(�)�**� ����+�)� �
�

��
������� ���
,�"�����%���

�� �
�
$�� ��:
��� ��� 	
� �
�����
��� �����
���� ������ 	
� �
��
 �
��� ���	
�
�
)�� ��� ���������� �
��	

��� ���
�
������ ��	
�
)��7� 	
� *�
��
��� ���� �
��� �
�� �

		�� ��� 	
� )���
	
�
��� ���		�� ���� �
���� 
	� ���� ���)����
�(���� 
�����
�
�
��� 8��8

�

��� ����� �������� ��� ��
 �:�� �
��
�		������ 	��� �����;��� 	
��� 
�<�
����
������

��
�*�(
�<������������
����������)�		� �������������
�
�����	
��

		������
���
���	���
8�=��������������.�

�-�.../..�01$��
�
�
�
�
�
�




��
����2�� �3
�����#����""
���#�"�!
�"����4
��#�������
� �
�
�	��������)����������	����
��
����(����)
	��������� ��
��������
�������	
���	������������)�		������
����
��������)����
��	�� ��1��1�.�� ����
��	�� ��1��1�.��/ �
�
�
� ,,$-� ����

��� ��� ������� �����
��

��� ���� �
��� 
8 
�� ��� ��� 	

����� 	
� ����
�
	
��� �(
���
����� 	��
8������
�����7����
����������
�

�����
���
)�
��7�8 

�������������
�<��
�
�
����	���
����)��
�����

��)
�
�	��������
�:����������
��#�
�
�
,�� �>��� ����
��� ���
� 7� ��:	��� 7� 	
� ,,$-� 	���� ��� 	
� ���
8
�
�
��� ��� ���)�
�� �
����� �
�� 	��
���)�
�������
�

���*�
���������
������
�:��	
��

� ���
��������
�������
��#�
�
����?:	������
����)
����
�
�������������
���������� ��	
�8
������
�����
�
�56(�������(7�(�� �
�

�  -���
������	(
����
	
�
�
���99999999999� ��6������#� ��@�A& �
��������	
	�������
�������������

�
�  $����
��������5�
�����
�9999999999999�����55�555#55 �@�A&�$� �

�
�  A=����?����4���8
������
�����
�� ��������� �

����������������������������������������
-���
���7���:	����
��	
�,,$-99999999999� ����55�556# ���@�A&�

�
�  A=����?����4���8
������
�����
�� �������� �

����������������������������������������
-���
���7���:	����
��	
�,,$-99999999999� ����  �   #  ��@�A&�

�
�

��
����-�� �%�#
�
��" �
�
����
���������
	
��������
�������������
���
�:���#�

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité : 

�  D’accepter la passation de l’Avenant n° 3  
�  D’autoriser le Président à signer cet Avenant. 

 
 
Point n°6 

n° D20110208-CCAM004 
 
OBJET : ZONE DE METZERVISSE-DISTROFF- TRANCHE II – PACTE 57 
         ------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Le Conseil Communautaire du 06/10/2009 a décidé d’engager la tranche II du projet 
d’aménagement de la zone communautaire Metzervisse-Distroff. 

 
Après un retour d’information des financeurs, il est proposé d’ajuster le plan de 

financement dont l’équilibre général reste identique. 
 
 
 
 
 



Après débat, le conseil communautaire décide à l’unanimité : 
 

1. D’adopter le plan de financement prévisionnel ci-dessous :  
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2. De solliciter les subventions prévues dans le plan de financement et plus particulièrement 
le PACTE 57. 

3. D’autoriser le Président à signer toutes les pièces administratives nécessaires à la 
réalisation de ce projet. 

 
Point n°7 

n° D20110208-CCAM05 
 
OBJET : AMORTISSEMENT OBLIGATOIRE – IMMEUBLES DE RA PPORT 
         --------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Dans sa séance du 02 mars 2004, le Conseil Communautaire a adopté un tableau portant 
des durées d’amortissement pour les investissements communautaires. 
 
 Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité de fixer une durée 
d’amortissement pour les bâtiments producteurs de revenus soit :  
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Point n°8 

n° D20110208-CCAM06 
 
OBJET : PROGRAMME TRIANNUEL DE RESTAURATION DE L’OU DRENNE 
    ---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

La CCAM dispose depuis mars 2009 d’une étude préalable à la restauration du ruisseau 
d’Oudrenne et de ses affluents. 
 
La collectivité souhaite désormais s’engager sur un plan opérationnel en lançant un programme de 
restauration sur trois ans. Les objectifs de ce programme sont les suivants : 

�  Rétablir la continuité biologique sur l’ensemble du bassin versant ; 
�  Mise en valeur de la végétation rivulaire ; 
�  Lutter contre les dégradations ponctuelles de berges et/ou du lit mineur. 

 
Le fait d’engager un programme pluriannuel sur l’ensemble du bassin versant nous permet d’être 
subventionnés à hauteur de 80% par le Conseil Général de Moselle et l’Agence de l’eau Rhin 
Meuse.  
 
 



Le plan de financement de ce programme est le suivant :  
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Après débat, le conseil communautaire décide à l’unanimité : 
1) De réaliser cette opération 
2) D’adopter le plan de financement ci-dessus et de solliciter les subventions correspondantes 
3) D’autoriser M. le Président à lancer les consultations et de signer toutes les pièces 

nécessaires à la réalisation de ce projet 
 
Point n°9 

n° D20110208-CCAM07 
 
OBJET : INDEMNITES DE SINISTRE 
     --------------------------------------- 

 
Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’accepter deux chèques d’un 

montant de : 
 

�  2 009.02 € de la Sarl LORDSCHEIDER concernant un dégât des eaux survenu le 
08/12/2009 dans la maison d’habitation louée à Mme BIRCK au 9 rue du Moulin à 
BUDING dont la déclaration de sinistre a été faite auprès de GROUPAMA assureur 
de la CCAM ; 

�  1 283.76 € de GROUPAMA concernant le remplacement d’un candélabre sinistré 
Boulevard du Bois Carré à GUENANGE suite à un fort coup de vent le 12/11/2010.  

 
Point n°10 

n° D20110208-CCAM08 
 
OBJET : CSDU ABONCOURT – FINANCEMENT DE LA POST-EXP LOITATION DES 

PHASES ANTERIEURES A LA DISSOLUTION DU SMVM 
             --------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Dès l’attribution de la DSP au Groupe PIZZORNO, il a été organisé une réunion 
d’information avec les adhérents du SMVM, dissout par Arrêté Préfectoral du 28/02/2008. 

 
Il a été fait état du coût annuel de la post-exploitation des phases I et II et de la 

Tranche A de la phase III, exclusivement exploitées avant le 28/02/2008. 



 
Le montant de cette prestation s’élève à 329 056,00  €/HT annuel, pour une durée de 

17 ans. A l’issu de ce contrat, il sera nécessaire de relancer une consultation, pour établir un 
nouveau prix. 

Conformément aux textes en vigueur, la charge obligatoire de la post-exploitation 
trentenaire, revenant au dernier exploitant, son financement est donc à répartir entre les derniers 
adhérents du syndicat dissout, au nombre de 7 : CCAM – BASSE-HAM – ILLANGE – 
KUNTZIG – MANOM – DALSTEIN – EBERVILLER. 

 
La seule clef de répartition incontestable est celle basée sur la population INSEE de 

l’année de la dissolution du SMVM : 
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Etant entendu que l’actif du syndicat est en cours de répartition entre les 7 anciens 
adhérents, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Président : 

 
1°) à signer tout document et pièces administratives nécessaires à la réalisation de ce 

recouvrement ; 
2°) à émettre les titres de recettes correspondants. 

 
Point n°11 

n° D20110208-CCAM09 
 
OBJET : REGIE DE RECETTE « ENTREE DU MOULIN » 
     -------------------------------------------------------------------- 
 
 Dans le cadre de l’organisation des arbres de Noël au moulin du Buding pour le compte 
des collectivités locales, le Conseil Communautaire a dans sa séance du 25/11/2008 fixé les tarifs. 
 
1) Il y a lieu de confirmer ce tarif pour l’exercice 2009, cette prestation n’ayant pas encore être 
facturée 1 050 € la séance. 
 
2) De plus, au regard du nombre d’enfants ayant participé à l’arbre de Noël 2010, il est nécessaire 
d’ajuster le forfait  fixé à 1050 € pour 50 enfants, selon les modulations suivantes tenant compte 
des charges fixes et variables pour organiser cette prestation. 
 
Commune de Buding  
69 enfants + 56 accompagnateurs  
1050 € + 12 €/enfant supplémentaire (19) 
1050 € + 228 € = 1278 € 
 
Commune d’Inglange 
27 enfants + 28 accompagnateurs 
684 € 
 
 Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le 
Président à émettre les titres correspondants, pour un encaissement dans les comptes de la régie de 
recette « Entrée du moulin ». 
 
Point n°12 

n° D20110208-CCAM10 
 
OBJET : CONTRAT ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POU R LA 

     REALISATION D’UN DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISA TION  
     D’EXPLOITER DU C.S.D.U. D’ABONCOURT – AVENANT N°1 

      ------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Dans le cadre de la procédure d’attribution de la DSP, et de la demande de prolongation de 
l’autorisation d’exploitation du CSDU d’Aboncourt, il est nécessaire de modifier la mission 
attribuée à la société ANTEA, pour le marché cité en objet. 
 
 En effet, le titulaire de la DSP étant aujourd’hui identifié, et l’autorisation d’exploitation 
prolongée jusqu’au 31 janvier 2015, le contrat peut être modifié suivant les positions suivantes : 



 



 
 



 
 



Cette augmentation se justifie, par le transfert de dépenses prévu initialement en tranche 
optionnelle sur la tranche ferme et par la réalisation de missions complémentaires liées à la prise 
en compte des éléments techniques lors du choix de la technique d’exploitation du groupe 
Pizzorno, et aux modifications retenues dans l’arrêté préfectoral du 20/07/2010. 
 
 Après débat, le Conseil Communautaire après avoir pris connaissance de l’avis favorable 
de la CAO réunie avant la séance, décide d’accepter à l’unanimité la passation de cet avenant 
 
Point n°13 

n° D20110208-CCAM11 
 
OBJET : ETUDE ENVIRONNEMENTALE AU LIEU-DIT « COLACK ER »  

    COMMUNE DE VECKRING 
    -------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Le diagnostic biologique mené par la CCAM en 2008 et 2009 a révélé que le lieu-dit Colacker, à 
Veckring, était un site de reproduction d’Azuré du serpolet (Glaucopsyche arion). Ce papillon est 
protégé (article 2 de l'arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur le territoire 
national) en France métropolitaine.  
 
Après avoir été sensibilisée par le Conseil Général dans le cadre de sa politique « Espace Naturel 
Sensible », la CCAM, en accord avec la mairie de VECKRING (propriétaire de la zone), souhaite 
réaliser sur le site une expertise environnementale afin de préciser les potentialités écologiques et 
de dégager des pistes de gestion. 
 
Cette opération, dont le coût est estimé à 13 000 € H.T., sera réalisée par un prestataire ayant les 
compétences requises pour répondre à notre demande (cf. Cahier des Clauses Techniques 
Particulières) et ce dans le cadre d’un avis d’appel public à la concurrence. 
 
Le Conseil Général finance cette étude à hauteur de 80% :   
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 Après débat, le Conseil décide à l’unanimité : 

1. D’approuver ce plan de financement et de solliciter la subvention correspondante assortie 
d’une autorisation de préfinancement. 

 
2. D’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat d’étude avec le bureau présentant la 

meilleure offre. 
_______________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 



Point n°14 
n° D20110208-CCAM12 

 
OBJET : AVENANT N°2 AU MARCHE D’EXPLOITATION DES IN STALLATIONS 

     THERMIQUES DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE  DE  
     GUENANGE. 
     ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 Il est proposé au conseil communautaire d’accepter l’avenant n°2 qui a pour objet la prise 
en compte des coûts des lignes téléphoniques ouvertes par ENERLOR pour agir à distance sur les 
régulateurs des sites sensibles qui sont : 
 

· L’école maternelle Primevères, 
· L’école du Bois 
· Le groupe scolaire Scholastique 
· L’école maternelle Capucines 

 
Le présent avenant prendra effet au 31 décembre 2010 et se poursuivra dans les mêmes conditions 
que le contrat initial du marché d’exploitation des installations thermiques des bâtiments 
communaux de la ville de Guénange. 
 
Les redevances relatives aux prestations de l’avenant correspondent aux conditions économiques 
du marché de base. Les coûts induits par les lignes téléphoniques seront refacturés à l’Euro-l’Euro. 
 
Coût de la mise en service des 4 lignes téléphoniques 
Montant des frais de mise en service des 4 lignes téléphoniques (4 x 46 € HT) = 184.00 € HT 
 
Abonnements des 4 lignes téléphoniques 
Montant de l’abonnement mensuel des 4 lignes téléphoniques (4 x 18.50 € HT) = 74.00 € HT 
 
Consommations des 4 lignes téléphoniques 
Les consommations seront revendues l’Euro-l’Euro sur justification des factures France Télécom 
reçues. 
 
 Après débat, le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité d’accepter l’avenant n°2 et 
d’autoriser Monsieur le président à signer l’avenant correspondant. 
 
Point n°15 

n° D20110208-CCAM13 
 
OBJET : RATTACHEMENT DES CHARGES ET PRODUITS A L’EX ERCICE  

     DETERMINATION DU SEUIL D’APPLICATION . 
     ----------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 Conformément à l’obligation posée par l’instruction comptable M14, et à l’observation 
formulée par la Chambre régionale des Comptes, il sera appliqué à compter du 01/01/2011, le 
rattachement des charges et des produits à l’exercice. 
 



 Il convient donc de fixer un seuil en deça duquel ce calcul ne sera pas appliqué. En effet, 
cette pratique comptable imposant d’importantes contraintes, et il est donc proposé de fixer un 
seuil d’application représentant une somme significative. 
 Jusqu’à présent, en l’absence de rattachement, les services ont veillé pour tous les postes, à 
ce que les dépenses et recettes correspondent à 12 mois de fonctionnement afin de garantir une 
parfaite sincérité dans l’analyse budgétaire (1 seule exception à cette règle concernant un 
traitement de collecte OM non réglé sur l’exercice et reporté sur le suivant, a été relevé en 2008, 
mais ce décalage a été précisé dans le rapport de présentation du CA au Conseil Communautaire.) 
 
 Ce seuil est fixé à 1 500 €. 
 
 Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’appliquer ce seuil à 
compter de l’exercice 2011. 
 
Point n°16 

n° D20110208-CCAM14 
 
OBJET : LES ATELIERS PEDAGOGIQUES – AJUSTEMENT DU P LAN DE  
      FINANCEMENT 
      --------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Dans ses différentes séances du 12 février 2008, 15 avril 2008, 16 septembre 2008, 28 avril 
2009, 30 juin 2009, 9 mars 2010, 11 mai 2010 et 26 octobre 2010, le Conseil Communautaire a 
décidé de réaliser l’opération de réhabilitation des écuries du moulin de Buding en ateliers 
pédagogiques. 
 
 A ce jour, nous connaissons la position des financeurs et il vous est proposé d’ajuster le 
plan de financement : 
 

/�
"
�8 71�1: !G !�
!�2
F









(
=�����

�HL�"�� 1�
�
7>��/ �2G �2�
���
F







1����� �������
:� ���
� �!G �!�
���
F








7���
����
��
�
�������� �G +
���
F











�B!� !G !�
���
F









���( !�G !��
�+4
F








���� ����������%���������� ���� ���= ����������%���

9�-������� ��
�������

�
��+
���
F











 
 
 Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  
1) d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces administratives relatives à ce plan de 
financement. 
2) de solliciter les subventions correspondantes  
3) De s’engager à augmenter autant son financement si le montant FEDER alloué venant à être 
inférieur à celui escompté. 
 
 
 



Point n°17 
n° D20110208-CCAM15 

 
OBJET : CARREAU DE L’ANCIENNE CARRIERE D’ANHYDRITE DE HELLING  
     ACQUISITION DE TERRAINS  

    AJUSTEMENT DU PLAN DE FINANCEMENT . 
    ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 Dans ses séances du 6 octobre 2009 et du 26 octobre 2010, le Conseil Communautaire a 
décidé d’acquérir les terrains jouxtant l’ancienne carrière d’anhydrite. 
 
 Sur ce projet, des financements FEDER pourraient être obtenus. Aussi le Conseil 
Communautaire voudra bien adopter le nouveau plan de financement avec la participation des 
Fonds Européens. 
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Projet de plan de financement

Acquisition des terrains de l'ancienne carrière de Helling (Veckring - 57)
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 Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité :  
1) d’autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces administratives relatives à ce plan de 
financement. 
2) de solliciter les subventions correspondantes  
3) De s’engager à augmenter d’autant son financement si le montant FEDER alloué venait à être 
inférieur à celui escompté. 
 
Point n°18 

n° D20110208-CCAM16 
 
OBJET : REGIE DE RECETTE – TARIFS MOULIN – ATELIERS  ET COMBINE 
     --------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Dans le cadre de l’ouverture au public des ateliers du moulin, le 14 février 2011, il est 
proposé au Conseil Communautaire de compléter les tarifs existants. 
 
Tarifs existants pour visite Musée du Moulin 
�  Entrée pour un adulte        4.00 € 
�  Entrée pour un enfant de 4 à 16 ans      2.50 € 
�  Gratuité pour les enfants de moins de 4 ans 
�  Forfait pour une famille de 2 adultes et de 2 enfants  

où petits enfants et plus       11.00 € 



�  Entrée pour groupe d’adultes d’au moins 10 personnes    3.00 € 
�  Entrée pour groupe d’enfants d’au moins 10 personnes    2.00 € 

Pour les groupes, sur réservation, le supplément visite guidée est dû (15.00 €) 
�  Supplément accompagnement pour un groupe (visite guidée) 15.00 € 
�  Pour deux entrées adultes payantes, une entrée gratuite sera nominativement attribuée à l’une d’entre-

elle, pour une visite ultérieure qu’elle devra effectuer avec un adulte payant. 
�  L’enfant de moins de 16 ans ayant réglé une entrée, se verra attribuer une invitation gratuite pour 

revenir avec un adulte payant  
 

Tarifs complémentaire pour visite Ateliers du Moulin (espace exposition) 
�  Entrée pour un adulte        2.50 € 
�  Entrée pour un enfant de 4 à 16 ans      1.50 € 
�  Gratuité pour les enfants de moins de 4 ans 
�  Forfait pour une famille de 2 adultes et de 2 enfants  

où petits enfants et plus         7.00 € 
�  Entrée pour groupe d’adultes d’au moins 10 personnes    2.00 € 
�  Entrée pour groupe d’enfants d’au moins 10 personnes    1.00 € 

Pour les groupes, sur réservation, le supplément visite guidée est dû (15.00 €) 
�  Supplément accompagnement pour un groupe (visite guidée) 15.00 € 

 

Tarifs Entrée couplée Moulin + Ateliers 
�  Entrée pour un adulte        5.00 € 
�  Entrée pour un enfant de 4 à 16 ans      3.00 € 
�  Gratuité pour les enfants de moins de 4 ans 
�  Forfait pour une famille de 2 adultes et de 2 enfants  

où petits enfants et plus       15.00 € 
�  Entrée pour groupe d’adultes d’au moins 10 personnes    4.00 € 
�  Entrée pour groupe d’enfants d’au moins 10 personnes    2.50 € 

Pour les groupes, sur réservation, le supplément visite guidée est dû (20.00 €) 
�  Supplément accompagnement pour un groupe (visite guidée) 20.00 € 

 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’appliquer ces tarifs à compter 
du 14 février 2011 
 

Point n°19 
n° D20110208-CCAM17 

 
OBJET : REGIE DE RECETTE BOUTIQUE   
     --------------------------------------------------- 
 
A) LOCATION DU MOULIN ET DU SITE  
 Il est proposé au conseil communautaire de fixer de nouveaux tarifs afin de répondre aux 
besoins exprimés pour l’occupation des locaux et des espaces publics de la zone communautaire 
de Buding. 
 
 Pour le tarif public, le montant de la TVA en vigueur sera appliqué sur les montants HT du 
tableau ci –dessous.  
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B) MODIFICATION DE TARIF  
 

· Colza citron 0.5 litre (nouveau produit)  : 5.50 € TTC soit 5.21 € HT 
· Farine pain de campagne 5 kg  : 7.00 € TCC soit 6.63 € HT 

 
 

Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité d’accepter d’appliquer les tarifs ci-
dessus. 
 
Point n°20 

n° D20110208-CCAM18 
 
OBJET : ATELIERS PEDAGOGIQUES  
      ------------------------------------------- 
 
 Lors de son Conseil Communautaire du 9 mars 2010, la CCAM a décidé un partenariat 
unique en Moselle avec Universcience (regroupement de la Cité de la Science et du Palais de la 
Découverte de Paris. 
 
 La signature de cette convention cadre a permis notamment d’avoir accès aux expositions 
mobiles, les « Inventomobiles » de cet organisme. 
 
 La 1ère exposition dont peut bénéficier l’Arc Mosellan dès l’ouverture des ateliers 
pédagogiques s’intitule « l’Eau à la trace ». 
 Elle s’adresse au scolaire et au grand public. 
 Pendant 6 mois, cette exposition sera en support pédagogique et s’inscrira en 
complémentarité avec les animations proposées. De plus, elle renforcera le contenu muséal du site. 
 
 Le coût de cette prestation est le suivant : 
Location exposition  : 4 500.00 € TTC 
Transport livraison :    598.60 € TTC 
Assurance  :    538.19 € TTC 



 Après débat, le Conseil Communautaire, décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le 
Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation de ce projet. 
 
Point n°21 

n° D20110208-CCAM19 
 
OBJET : LOTISSEMENT DESTINE A DES EQUIPEMENTS DE SERVICES PUBLICS  
      SUR LES COMMUNES DE METZERVISSE-DISTROFF – REALISATION DES  
      TRAVAUX DE VIABILISATION ET DE VOIRIE – AVENA NT N°3 
      ---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire d’accepter la passation de l’avenant n°3 suivant : 
 

Lot 2 Bassin de rétention – Roselière et travaux paysagers – Entreprise EUROVIA 
Montant initial du marché 173 836,50 €  HT
Montant avenant n°1 déjà accepté 19 997,50 €    HT
Montant avenant n°2 déjà accepté 14 102,00 €    HT
Montant de l'avenant n°3 29 200,00 €    HT
Nouveau montant du marché 237 136,00 €  HT  

 
Cette dépense supplémentaire est nécessitée par une modification du dimensionnement du 

poste de refoulement et de la pose d’un dispositif anti-bélier. 
Après avoir pris connaissance de l’avis favorable de la CAO réunie avant la séance, et dans 

le cadre de l’exécution de l’opération citée en objet, le conseil communautaire décide à 
l’unanimité:  

1) d’accepter la passation de l’avenant ci-dessus : 
2) d’autoriser Monsieur le Président à signer cet avenant. 

_______________________________________________________________________________ 
Point n°22 

n° D20110208-CCAM20 
 
OBJET : CSDND ABONCOURT – RECOURS INDEMNITAIRE 
     -------------------------------------------------------------------------- 
 

Au regard de l’absence de provision budgétaire pour financer la post-exploitation des 
phases anciennes achevées avant dissolution du SMVM le 28 février 2008, il est proposé au 
Conseil Communautaire d’introduire une demande de recours indemnitaire. 

 
En effet, malgré un avis négatif des services juridiques de notre assureur qui estiment très 

aléatoire les chances d’aboutir sur un recours face à l’ancien gestionnaire, un travail mené depuis 
plusieurs semaines entre nos services et le cabinet MATHARAN –PINTAT-RAYMUNDIE nous 
autorise à entrevoir une issue favorable. 

 
L’angle d’attaque juridique serait celui de l’enrichissement sans cause puisque, tout en 

n’ayant pas financé la post-exploitation, VEOLIA a commercialisé les tonnes enfouies au même 
prix que celles enfouies sur les autres sites gérés par SITA – BARISIEN. 



Les conditions d’intervention du cabinet d’avocats reposent sur le principe de 
l’intéressement au résultat obtenu. 

 
�  Phases 1ère instance – montant forfaitaire incluant deux déplacements dans les 

locaux de la CCAM :  4 000.00 €/HT 
�  Rémunération en cas de succès définitif : 5% du montant du recours indemnitaire 

obtenu, avec un minimum garanti de 50 000.00 €/HT. 
 

D’autre part, ce recours indemnitaire doit être logiquement introduit collégialement par les 
sept anciens adhérents solidaires du financement de la post-exploitation des phases anciennes. 

 
 Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité : 
 
1°) d’introduire ce recours et d’autoriser Monsieur le Président à ester en justice et signer 

l’ensemble des pièces nécessaires à la réalisation de cet acte ; 
2°) de solliciter les six autres adhérents du SMVM pour se joindre à ce recours. 

 
Point n°23 

n° D20110208-CCAM21 
 
OBJET : PROGRAMME QUINQUENNAL DE PREVENTION DES DEC HETS ET  
      MISE EN PLACE DE COMPOSTEUR POUR LES PARTICULIERS ET 
                 LES PROFESSIONNELS. 
      ---------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Dans le cadres du Grenelle de l’environnement II, les collectivités locales sont invitées à s’engager 
dans un programme de réduction des quantités d’ordures ménagères résiduelles collectées. 
 
La CCAM, depuis deux ans, œuvre pour permettre l’amélioration de ses performances trop 
moyennes observées sur la collecte sélective du verre et du papier. 
Elle doit poursuivre dans cette direction. 
 
En accompagnement de ces actions, dès 2011, il est proposé au Conseil Communautaire, de mettre 
en place un dispositif permettant de limiter la collecte des déchets verts et alimentaires dans les 
ordures ménagères. 
 
Il pourrait être proposé aux ménages et aux professionnels, la vente de composteurs adaptés à leur 
besoin, et à un prix très incitatif.  
 
Dans ce cas, il sera proposé à l’acquisition par la CCAM d’un parc de composteurs selon le plan 
de financement ci-dessous, étant entendu que le prix de vente serait de 10€ Toutes Taxes. 
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Après débat, le conseil communautaire décide à l’unanimité : 

1) De s’engager dès le 1er janvier 2011 dans un contrat quinquennal avec l’ADEME, pour 
réduire sa quantité d’OMR collectée de 5% au minimum à son issue, 

2) De commander les composteurs, et de solliciter la subvention correspondante auprès de 
l’ADEME, 

3) De fixer le prix de vente HT à 8.36 €, en limitant leur nombre à deux par famille, 
4) D’autoriser Monsieur le Président à signer les pièces écrites nécessaires à la réalisation de 

cette opération. 

Point n°24 
n° D20110208-CCAM22 

 
OBJET : SERVICE DECHETS : ADHESION AU BAREME E ECO- EMBALLAGES 
      -------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ECO-EMBALLAGES ayant défini un nouveau barème applicable au 01/01/2011, il est 
proposé au Conseil Communautaire, d’accepter de l’appliquer pour notre EPCI, à la même date. 

 
Dans ce cadre, il est désormais possible de valoriser auprès d’ECO-EMBALLAGES les 

tonnages cartons collectés en déchetterie, et de choisir librement la filière de reprise la plus 
avantageuse. 

 
Au regard des éléments constituant le nouveau barème, notre collectivité ne devrait pas 

être perdante en terme de soutiens à la tonne triée et par rapport au montant de l’aide annuelle 
d’ECO-EMBALLAGES. 

 
Le conseil communautaire, après débat, décide à l’unanimité 
 
1°) d’accepter l’application du barème E à compter du 01/01/2011 ; 
2°) d’autoriser Monsieur le Président à signer le nouveau contrat correspondant. 

 
Point n°25 

n° D20110208-CCAM23 
 
OBJET : TRAITEMENT ET REQUALIFICATION DES ESPACES P UBLICS DANS LES  
     26 COMMUNES DE LA COMMUNAUTE – PROGRAMME 2009-2014   
                3ème TRANCHE 
     ---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire d’engager une nouvelle tranche de travaux 
relatifs au traitement et à la requalification des espaces publics. 



 Il est rappelé que cette opération se réalisera sur la base d’une étude d’urbanisme et 
paysagère commandée par la CCAM en 2004, et que la nature de ces travaux est conforme aux 
compétences statutaires de la CCAM. 
 

CCAM – Requalification des espaces publics et des éléments du patrimoine 
Récapitulatif 3eme tranche de travaux (2011-2012) 

 

N°
Communes

Montant HT 
Opération

Type projet

1 Klang 30 400,00 €                 Création cheminement piéton au cœur de village
2 Stuckange 105 343,00 €               Requalification usoirs rue de la Liberté côté pair
3 Elzange 95 882,00 €                 Requalification rue de la Mairie 2ème tranche
4 Guénange 624 725,00 €               Requalification Guélange centre
5 Kemplich 18 283,00 €                 Requalification usoirs rue Principale (en face du café)
6 Koenigsmacker 176 670,00 €               Requalification usoirs de la rue de l'Eglise

Total HT travaux 1 051 303,00 €          
 
Le plan de financement s’établit comme suit : 
 

Plan de Financement 
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Après débat, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité : 

1) De réaliser l’opération pour un montant global de 1 051 303.00€ HT et de lancer la 
consultation correspondante. 

2) D’inscrire les crédits complémentaires nécessaires au BP 2011 opération n°101 
3) De solliciter la participation financière correspondante auprès du Conseil Régional. 
4) D’autoriser Monsieur le Président à signer l’ensemble des marchés et pièces 

administratives nécessaires à la réalisation de cette opération  
Point n°26 

n° D20110208-CCAM24 
 

OBJET : COMMISSIONS 
      ------------------------- 
 
Suite à la démission de Monsieur VANNIERE Jean-Luc remplacé par Madame MASSON Annie, 
le Conseil Communautaire accepte à l’unanimité de nommer Madame  MASSON Annie au lieu et 
place de Monsieur VANNIERE Jean-Luc. 
 
 
 
 
 



Commission « Education et sensibilisation à l’environnement en charge de la zone 
communautaire de Buding et des sentiers de randonnées et des pistes cyclables » 
 
Monsieur Yves ASCHBACHER 
Monsieur J. Gérard GUIRKINGER 
Monsieur LE CORRE Jean-Yves 
Monsieur DIOU Bernard. 
Monsieur FOLSCHWEILLER Michel 
Monsieur CENEDELLA Marcel 
Monsieur PIERRAT André 
Madame BEURTON Sylvie 
Madame MASSON Annie 
Monsieur ROSAIRE Pierre 
Madame VILLARRUBIA Elvire 
 
Commission « Communication – Bulletin – site internet » 
 
Monsieur  Yves ASCHBACHER 
Monsieur  Christian SONDAG 
Monsieur  BRANZI Didier 

Monsieur  COLLUZZI Gabriel 

Monsieur  LA VAULLEE Jean-Pierre 
Monsieur  SOULET Guy 
Madame MASSON Annie 
Monsieur  BRICLOT Gérald. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
L’ordre du jour épuisé et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à 20 heures 30. 
 
Le Président,          Le Secrétaire, 
Yves ASCHBACHER        Jean-claude GETTE  
 
 
 
 
 
 
 


